
Savez-vous que?

Aspects règlementaires

Objectifs
VALORISER les biodéchets pour en faire de
l'engrais naturel utilisable pour le jardin 
CRÉER du lien entre les habitants de la commune
RÉDUIRE votre empreinte écologique en évitant le
transport et le traitement des biodéchets
SUIVRE le processus naturel et biologique de
transformation des biodéchets
SENSIBILISER à l'importance de l'économie
circulaire appliquée ici à la matière organique 

DECHETS
INSTALLER UN
COMPOSTEUR
COMMUNAL
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TEMPS NÉCESSAIRE :  1 MOIS

BUDGET : MOINS DE 100 €

ALLER 
PLUS
LOIN

Installation du composteur par les personnes
compétentes de la commune et inauguration
avec les riverains 

5
Désigner 1 ou 2 référent-e-s du composteur

qui viendront au moins 2 fois par mois vérifier
l'état du composteur : installation et activité

(présence de décomposeur, absence de
parasites). 
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A lire : Guide sur le compostage,
ADEME

A écouter : Se former aux techniques de gestion des
biodéchets par compostage, 2023, France Bleu

7
Organiser le planning pour s'occuper du
composteur et se répartir le compost entre
les différents usagers 

Organiser des formations pour comprendre et
maitriser la technique de compostage et
sensibiliser les utilisateurs

Les biodéchets* : c’est  1/3 du contenu des
poubelles.
70% des biodéchets en France sont brûlés ou
enfouis. 
Nourrir le sol (par ex. avec du compost) permet
de lutter contre le dérèglement climatique 

     (Source : Ministère de la transition écologique,
2022)

Depuis le 31/12/2023, le compostage des
biodéchets* est devenu une obligation pour les
particuliers, collectivités et industriels.
*Un biodéchet est défini dans le code de
l'environnement  comme "Déchets non dangereux
biodégradables de jardin ou de parc, déchets
alimentaires ou de cuisine provenant des ménages,
des bureaux, des restaurants, du commerce de gros,
des cantines, des traiteurs ou des magasins de
vente au détail, ainsi que les déchets comparables
provenant des usines de transformation de denrées
alimentaires."

Former un groupe de volontaires pour la mise
en place du projet et impulser une dynamique
pour sensibiliser un maximum de personnes

Recenser les endroits  adéquats pour
l'installation du composteur collectif (lieu
facile d'accès, à l'ombre, à l'abris du vent etc...)

Réfléchir à la taille du composteur selon le
nombre d'utilisateurs et donc la production de
biodéchets (compostage en bac ou en pavillon)

Points de vigilance 
Positionner le composteur dans un endroit visible
Préférer des surfaces en bitume à dés-imperméabiliser    

https://les-epigees.org/ressources/
https://librairie.ademe.fr/cadic/3507/_85848__Guide_compostage_partage_VF.pdf?modal_token=f6170ff647e8a39d5e545c7a88e8e5cd&modal=true&cookies_allowed=true&g-recaptcha-response=03AAYGu2Qmzvun-4-sb3PtPypx-7iWJTCZf0ecoI7rnysz7YGyxedWNvhJi9uuIuo7HUsF3VPDz5K52GTc790LcOl08jyEu5bhnagPY5dzVNMzZF_QyrOwqBUMfmegHOmZsYIZ7qYAxXgOHEtADMD8ckxXG4HzBh0aoqw_mghS3E9mneuS88U9urF10F--BehvgODb71P5CH6gunP-DJTLT12ShSePIZ_rhZ1aji3pdDhBtDrzDmlBDt5AN4P6rjSPzf-gsbuathGKc69bNpmi3FTdHEAnltSNWkALa42IztDZJV8LgyHRherU8dFFd-tSSRo5eofAMpEszVbfJ9rOp2sNplFtHXG2JYMsLVlvig3RNwjHuwi7wDdq_TEsPt-r3K04xbCy_6etkx_qp33nzOxHvtrOkF0NJ8RD57RozmCsdQnwzCXxNhrPwkO2-dNOo4xUGqO71ZdvhgYq9G6q5p999yBRCsea5X_8o49DEjlyhS4V0twrZrXANDKUrD4xnp0kQ8rtcc1lqPN4Oei0QtHZFZNU3AE4_JmgMh48QFQySWBPCUL5FZDwdR6Dq2Okvtn4ofyulgOQkohLVbHXXUsIZMeESfuWDN4ltZnkoZN64UTvhp6A7AG7cOOz9NMxByee5Z9N5QGW6ba_cJWdh5SmGk1sm1zsX5jIKNrEewU48wkGmESsbNgnRVwO2dKO_I20adZrtiasEIcG-Qd81D77f-4VeQJKB1_XPjHYGZ2CwttZVZ9sX3ppv79w6kYOF_P7clJPQGP03NaiL707ysOJsJAhB7d8rNXjO2EVCsBzRLHnE8d4UMB5eixhFxZ1Oo1pK-0JwYVle-De9gB8B4dUdhix1A7o7UoKKnATuRK7G5jgnckLXmNx48EuQlabCOZX3Pgnouj6MH4Iiqih4YX6OjjXwV3pWUQZ7HGCOgt-SHsj8DOVe0zzcZrnYtZtJqpLIF1vDbUEh3egb_q1NiHH_53Mz473a59uJgWA8IoQRe59yY2mIIWjILkIysb_fwYBvg6HEFBHQfz1vOdaVw_M-32vr3lfZ4GVhxkWoSKEWgkpca1IV68gs4ngbEp1Utkp_U7E97yc6raPKtdslo_412caZlv7OPegihzek5TojeXBI8ECwxM-jw4HlownxH5-vQxHFhgNKVx03XBouTyt9ED8wjtTs4hFZeaVpQ_Rf3kMyaxXI9FrcXjfo5wgwmi27HFtNHO8c7TcRbtlD7FHQsveVK5fj19sB4MBPYCr6e_Kx8XdW2Q-epsUE9asW_xhDpTsnP3UmHE27QjdyI7c_-EFyykhrTniHeSmgOaMlLwvIpNaNiiAtXE-lyo0-RyjhBuiJoOLRXVQiDrBt8j8Re4WxAM1Pe3zZ83G4XDb5Cv6Rz6BUXWA67mvJOlviDWXKe5CEQeC0_8d4UPah9PXnMpYJfXeuOCE5DMd_2SstcxrO6B_VI2n0rqJ9Q_0SHPQCHHQ_RnkODC4bqH_ACAcAdbSnOAeqfWHSpHCPFqLYROu-p1MPJHdvpbRcleTxQvXUX9mNyLG&open=true&firstname=Lise&lastname=Balaguer&email=balaguer.lise%40gmail.com&rgpd=on&submitted=1&g-recaptcha-response=03AAYGu2Qmzvun-4-sb3PtPypx-7iWJTCZf0ecoI7rnysz7YGyxedWNvhJi9uuIuo7HUsF3VPDz5K52GTc790LcOl08jyEu5bhnagPY5dzVNMzZF_QyrOwqBUMfmegHOmZsYIZ7qYAxXgOHEtADMD8ckxXG4HzBh0aoqw_mghS3E9mneuS88U9urF10F--BehvgODb71P5CH6gunP-DJTLT12ShSePIZ_rhZ1aji3pdDhBtDrzDmlBDt5AN4P6rjSPzf-gsbuathGKc69bNpmi3FTdHEAnltSNWkALa42IztDZJV8LgyHRherU8dFFd-tSSRo5eofAMpEszVbfJ9rOp2sNplFtHXG2JYMsLVlvig3RNwjHuwi7wDdq_TEsPt-r3K04xbCy_6etkx_qp33nzOxHvtrOkF0NJ8RD57RozmCsdQnwzCXxNhrPwkO2-dNOo4xUGqO71ZdvhgYq9G6q5p999yBRCsea5X_8o49DEjlyhS4V0twrZrXANDKUrD4xnp0kQ8rtcc1lqPN4Oei0QtHZFZNU3AE4_JmgMh48QFQySWBPCUL5FZDwdR6Dq2Okvtn4ofyulgOQkohLVbHXXUsIZMeESfuWDN4ltZnkoZN64UTvhp6A7AG7cOOz9NMxByee5Z9N5QGW6ba_cJWdh5SmGk1sm1zsX5jIKNrEewU48wkGmESsbNgnRVwO2dKO_I20adZrtiasEIcG-Qd81D77f-4VeQJKB1_XPjHYGZ2CwttZVZ9sX3ppv79w6kYOF_P7clJPQGP03NaiL707ysOJsJAhB7d8rNXjO2EVCsBzRLHnE8d4UMB5eixhFxZ1Oo1pK-0JwYVle-De9gB8B4dUdhix1A7o7UoKKnATuRK7G5jgnckLXmNx48EuQlabCOZX3Pgnouj6MH4Iiqih4YX6OjjXwV3pWUQZ7HGCOgt-SHsj8DOVe0zzcZrnYtZtJqpLIF1vDbUEh3egb_q1NiHH_53Mz473a59uJgWA8IoQRe59yY2mIIWjILkIysb_fwYBvg6HEFBHQfz1vOdaVw_M-32vr3lfZ4GVhxkWoSKEWgkpca1IV68gs4ngbEp1Utkp_U7E97yc6raPKtdslo_412caZlv7OPegihzek5TojeXBI8ECwxM-jw4HlownxH5-vQxHFhgNKVx03XBouTyt9ED8wjtTs4hFZeaVpQ_Rf3kMyaxXI9FrcXjfo5wgwmi27HFtNHO8c7TcRbtlD7FHQsveVK5fj19sB4MBPYCr6e_Kx8XdW2Q-epsUE9asW_xhDpTsnP3UmHE27QjdyI7c_-EFyykhrTniHeSmgOaMlLwvIpNaNiiAtXE-lyo0-RyjhBuiJoOLRXVQiDrBt8j8Re4WxAM1Pe3zZ83G4XDb5Cv6Rz6BUXWA67mvJOlviDWXKe5CEQeC0_8d4UPah9PXnMpYJfXeuOCE5DMd_2SstcxrO6B_VI2n0rqJ9Q_0SHPQCHHQ_RnkODC4bqH_ACAcAdbSnOAeqfWHSpHCPFqLYROu-p1MPJHdvpbRcleTxQvXUX9mNyLG
https://www.radiofrance.fr/francebleu/podcasts/circuit-bleu-cote-experts/le-compostage-collectif-comment-devenir-referent-ou-guide-en-compostage-et-en-paillage-3971753
https://www.radiofrance.fr/francebleu/podcasts/circuit-bleu-cote-experts/le-compostage-collectif-comment-devenir-referent-ou-guide-en-compostage-et-en-paillage-3971753


INSTALLER UN
COMPOSTEUR COMMUNAL
ENTRETIEN AVEC ETIENNE VIOLLET (1/2)

Qui êtes-vous ?

Quelles étapes ? 

JUILLET 2023

Le composteur communal 
du Grand Bornand

Quels coûts ?

Étienne Viollet, je suis chargé de mission
développement durable à la mairie du Grand
Bornand, un poste créé il y a un an. 

Une fois que l’idée est là, la première étape est de
sonder si le politique est d’accord. 
Après il faut réseauter pour voir qui serait
intéressé par l’utilisation du composteur. 
Bon après, nous on est aussi parti du principe que
c’est l’offre qui va créer la demande. 

Ensuite, l’enjeu c’est de savoir où est ce que l'on
met le composteur. Au début, on avait fait le choix
de le positionner de manière à ne pas trop le voir.
Et maintenant, on fait un choix qui est tout autre :
qu'il soit visible afin de l’utiliser aussi comme outil
de sensibilisation. De plus, on a souhaité mettre
les composteurs à côté du jardin partagé pour
faciliter le transfert du compost. 

Et une fois que l'on a choisi le lieu, il y a un petit
échange avec les services techniques et
opérationnels.

Après, ça s'est fait assez rapidement sachant que
la compétence des déchets est rarement
communale mais plutôt intercommunale.
L'intercommunalité nous a mis à disposition les
bacs et on avait "plus qu'à" faire de la
sensibilisation. 

Lorsque l’on a intégré le réseau Flocon Vert, il y a
2 ans, une grosse réflexion sur la création d’un
composteur communal a émergé. A mon arrivée,
il y avait deux bacs composteurs, un peu cachés,
mais tout de même utilisés par des familles qui
avaient l'envie de composter. 
Comme cela marchait bien, on en a installé sept
autres, cette fois directement à côté des Moloks
(conteneurs semi-enterrés pour ordures
ménagères/tri/verre). 
Comme ils sont sur le passage, cela nous a
permis de sensibiliser beaucoup plus de monde,
et donc d’avoir des volumes de biodéchets
beaucoup plus importants. 

Il y a le temps humain qui va grandement dépendre
du lieu mais techniquement cela prend 48 heures. Il
n’y a pas besoin de permis, il suffit d'avoir 5 m2 pour
mettre les composteurs. Par exemple, nous, le 25
mai on a pris la décision de rajouter sept
composteurs et le 15 juin ils étaient posés. C’est très
rapide, moins d’un mois. 

C’est quasiment gratuit car c’est l’intercommunalité
qui nous livre gratuitement les composteurs. Sachant
qu’un composteur coûte environ 200 euros. Et puis
après c’est de la communication et des travaux par
les services techniques pour enlever le bitume. Mais
bon, ce n’est pas des coûts en plus car c’est compris
dans leur charge de travail. 
Donc au final ce n’est pas loin d’être gratuit... 

C’est une solution de bon sens écologique et
comme beaucoup de choses, l’écologie passe par
l’économie. 

La tonne d’ordure ménagère évitée c’est 340 €
d’économisé. Donc si c’est déployé à une grande
échelle ce n’est pas négligeable ! 

Composter, c'est rentable !

La suite p.3



 Contact :
 developpementdurable
 @mairielegrandbornand.com

ENTRETIEN AVEC ETIENNE VIOLLET (2/2)

Les 1ers retours d’expériences 

Des temps conviviaux

JUILLET 2023

Des freins...
psychologiques 

Comment évaluer 
la réussite du projet ?

Comme les deux premiers composteurs étaient
un peu cachés et éloignés… il fallait être au
courant et motivé pour s’y rendre. Donc
forcément, c’était des gens qui avaient déjà une
vraie sensibilité et qui triaient leurs déchets. 

Ensuite, on a changé d’échelle en ajoutant sept
composteurs dans le centre. Le public est
différent, pas forcément sensibilisé au départ,
mais en voyant les composteurs, les gens se
disent : “c’est bien je vais le faire”. On n’a pas
vraiment de recul pour le moment mais on voit
que ça trie très correctement, ce qui est une
bonne nouvelle.

Et surtout, ça marche fort : sur les 7 il y en a
déjà 3 qui sont pleins. Ça fonctionne et puis
globalement le tri c’est du bon sens pour les
gens. Après il y en a toujours qui disent : “ça
sert à rien, on met ça dans nos jardins” et c’est
là qu’il faut intervenir et leur rappeler que tout
le monde n’a pas la chance d’avoir un jardin. 
Donc bien sûr oui les composteurs sont là pour
ceux qui n’ont pas de jardin et les touristes qui
viennent l’hiver.

La difficulté c’est toujours de convaincre ceux
qui n’en voient pas le sens au début.
 
De là, il va falloir comprendre les barrières et
les à priori : “ça va puer, ça va attirer des
animaux, etc.” 

Comme on démarre à une petite échelle, il n’y a
pas énormément de difficultés, les seules
contraintes ce sont les freins psychologiques. 

Le volume de biodéchets recensés sur une
année en distinguant les quantités bien triées
et celles revalorisées dans les ordures
ménagères pour avoir vraiment le pourcentage
précis de ce qui est composté. 
Et une fois que l’on a ce volume, faire un
équivalent tonne/euros de ce que l’on a
économisé grâce au compostage. Et oui.. .les
euros parlent à tout le monde !

Dans notre bulletin municipal, on précise bien
aux gens que lorsqu’ils ont un jardin, ils peuvent
mettre un composteur individuel et s' ils n'en
ont pas, ils peuvent utiliser ceux de la commune.
Et pour cela, on leur précise les emplacements. 

On fait aussi, au moins une campagne de
sensibilisation par an pour apprendre les
bonnes pratiques de tri, toujours de manière
conviviale, par exemple autour d’un apéro. 

Travailler la communication sur le
composteur !
Ne pas sous-estimer, pour les gens, la
difficulté de bien trier. 
Bien prévoir qui va gérer le composteur :
Qui va vérifier que le tri est bien fait ? Qui
va retourner le compost ? (au moins un
passage par semaine, notamment au
début). 

Des conseils ?


